
par suite, aux magistrats commi» un travail con
sidérable, JM cramt de ne pouvotr. en tempe 
«itile, faire lace à un tel labeur. 

C 'Mail là W seul motif qui mail fait songer a 
démissionner, l'ai été très ému de voir cette inten
tion atlribtiae a d autres causes, et pour taire 
i-esser de tels commentaires, je crois devoir ne 
pas donner suite à os projet. Je me vois obligé 
toutefois <ie demander un iwuvuau contfé de ean-
•valescence d'un mois, espérant qu'il me sera sufti-
«ant pour achever le rétalilissement Je ma santé. > 

m m u EN RÉVOLTE 
Marseille, 4 janvier. — L'évêque de Mar-

•eilU recevant, à 1 o ccsion du jour de lan, 
le clergé diocésain, a choisi cette occasion 
pour fulminer contre t* gnovei ueme .-t 
prophétiser Jes jpnej malheurs 4 la Répu
blique. 

M Andrieu, <|iii fut privé de son traitement 
à la. suite d'une lettre insolente adressée au 
président du conseil, croit n avoir plus rien 
à redouter ; il ;se met «i l'aise pour les plus 
«•xtravagontaB excitations à la révolte. 

Libéré de la crainte de se voir cassé aux 
gages, le préiai donne libre couru à sa haine. 
Il proclame que. dans les personnes des fro-
cards, les droits de Dieu sont vioiés ; il i ap
pelle, dans son jargon mystique, un certain 
pacte conclu entre la France et le nommé 
Cferist au baptistère de Heinis, pacte trans-
rressé par les républicains. 

Ces calembredaines ne sont faites que polir 
émouvoir une poignée de cagota ; mais l'é
vêque donne à aoa rlimmara une conclusion 
fort uetip . Lu peuple séparé de Jésus-Christ 
rst un peuple perdu : les citoyens seront obli
gés bientôt de courber la tète sous le joug 
îles plus honteuses servitudes. 

Cetje phrase étonnera sans doute ceux qui 
ne conçoivent guère d'esclavage plus dégra
dant que celui de 1 Eglise et de domination 
plus redoutable que celle des prêtres. 

L é vaque termine ainsi sa virulente apos
trophe : 

a Devant des ennemis '".ui nous préparent 
Un tel avenir religieux et social, il n'y a 
qu'une altitude à prendre : la résistance, st 
je ne saurais trop vous lemeicier de deman
der à Dieu qu il me donne tout 7e courage 
nécessaire pour leur tenir tête et pour leur 
dire : « On ne passe pas a. 

Voila le dernier mot de \L Andrieu, et 
nous pourrions dire : Ud est le dernier mot de 
l'épLscopat. 

Il n'y a plus de transaction, ni de concilia-
Bon possible avec de tels adversaires; ce sont 
•ux qui forceront la main aux plus timorés 
de nos législateurs. La République, en état 
de légitime défense depuis si longtemps, n'a 
plus qu une mesure de salut à prendre : Rom
pre tous les liens qui l'unissent à ces révol
tés ; leur enlever les prébendes dont ils jouis
sent déloyalement et les combattre enfin sans 
ménageaient, par tous les moyens en son 
pouvoir. 

L'afntude de l'èpiscopat impose au gouver
nement la supiîme énergie. 

Les grandes manœuvres 
1-a ministre de la guerre vient d arrêter les dis

positions principales concernant les manoeuvres 
d'automnes en tilOi : 

Manaeuirc d'armée. — li sera exécuta deux ma
nœuvres d'armée . l'une dans i Lsl. l'autre dans « 
AorU-Ouesi. taies auras)* une durée effective de 
onze jours, non compris le temps einpioye a la 
onncenLraik.il et a la disiooaUon i 

1. Les manœuvres de l'Est, fTOfll placées sous 
la haute dii*eclion au gênerai Brugeie, vice prése-
dent du conseil supérieur de-la •guerre, Lues i oin-
prenuiofit les Te el Se corps d'année, les Te et S* 
«tensions Je cavaiorie et une division ue marche. 
que cousUtLieront la Je brigade d uiiajitene colo
niale et une brigade de ssaceaa tonnée des deux-
groupe^ dt baUu..oiis de aouave» ue Parie el Lyou 
et du ine baiaUe.m dé chasseurs S pied. 

Les artilleries des deux coi p» d armée seront 
complétées . pour te Te corps, par un groupe de ta 
Me brigade et un groupe de ta 2ue brigade d orud-
lecie ; pour le 3e corps, par un gioupe de la tie 
fcrigatitt et un groupe de fa 13e brigade cl a/Uilie îe. 

L artillerie ihvisiounaire de la division de mar
che sera entièrement fournie par i un des régi
ments de U l'Je brigade d'artillerie. 

2. Les manoeuvres du Nord-Ouest seront diri
gées par le général Hagron. mtuibi" du conseil 

Je la guerre. 
Elle comprendront les 3e et 4e corps d'armée, 

la Ire division de cavalerie. 
Les artilleries des deux corps d'armée seront 

complétées : pour le 3e corps, par un groupe -Je la 
3e brigade <H un groupe de la l'.*e brigade o artilie-
ne : pour le 4e corps, par un gioupe Je la 9e bri
gade et un groupe de ,a 10e brigade d'artillerie. 

Msniewres de briyade M œ division . — Il -era 
exécuté des manœuvics de division d'une durée te 
quatorze jours, aller et retour compris, dans les 
1er, 5e, 6e. Ile. ltie. 17e. tSe et 20e corps d'armée 
et par la 4e division d infanterie du S» corps. 

L'Ecole Saint-Cyr participera aux mauœuvres 
de la lue division qui auront heu au mois d'août. 

Camps d'instruction. — Les camps d'instruction 
seront répartis comme suit en iyo4 : Sissonne, 
1er et 2e corps ; Cùètquidan. 10e et lie corps , la 
Courtine. 12e et Ue corps ; Larzac, ltie corps. 

Manœuvres de cavalerie. — Il sera exécuté des 
Évolutions de brigade d'une durée de huit jours. 
aller et retour non compris, par les brigades de 
i«valerie des corps d'armée qui ne participent pas 
eux manoeuvres d'armée. Ces bngades prendront 
part aussi aux manoeuvres d'automne exécutées 
dans leurs evrps d arm<>e respectas. 

Voici quelques renseignements complémentaires 
concernant tes manœuvres d automne en lHot ; 

Outre les manœuvres d'armée, de brigade, de 
division et de cavalerie, U sera exécuté aussi des 
manœuvres spéciales dans les Alpes et dans les 
Vosges, ainsi qu'en Algérie et en Tunisie. 

Troupes coloniale*. — Les troupes coloniales 
antres que la 5e brigade d'infanterie coloniale par
ticiperont, dans la mesure où le permettront les 
crédits, aux diverses manœuvres exécutées dans 
la région de corps darmée ou elles sont station
nées. 

Dispositions particulières. — Le6 régiments d'in
fanterie marcheront, axx manœuvres, avec leurs 
quatre bataillons, sauf ceux dans lesquels aucune 
compagnie du 4e bataillon D'est normalement 
constituée, et ceux des 14e et 15e corps, qui sont a 
•rais bataillons. 

Ne prendront point part a u manoeuvres : le t 
faafcrieaas bataillon du 13»e l^srt£\ ceux des 6e, te 
et 20 corps qui tiennent garnison dans les plaças 
fortes et torts Je la région frontière, le lâae et les 
bataillons de la brigade régionale de Lyon sta
tionnée dans les Alpes. 

Le 143e manœuvrera avec une des divisions du 
1er corps. 

Las bataillons de chasseurs a pèad participeront 
aux manœuvres de leur» corps or armée respectifs. 

La Révolte des Moines 
.Vice, 4 janvier. — M. Patrick, moine sécularisé, 

d'origine anglaise, faisait, à la chapelle de la 
CrWx-de-Marnre, « Nice, une fois par semaine, 
des conférences a la colonie angro-aaiéricaiiie. 
Par ordre da ministère de 1 Intérieur ses confé
rences ont été iniet dites. 

Homen, 4 tanvier. — Sur appel de ministère pu
blic, la Cau* de Rouen était saisie de trois affaires 
de réouverture d'écoles, dans lesquelles les préve
nus avaient été acquittes par les tribunaux des 
Andelys. du Havre et de Dieppe. 

Dans la première affaire. MM. Diichatelle, direc
teur, Tuurel, Blervaque eî tiupret étaient uiculpés 
d'avoir reconstitué la congrégation dissoute des 
maristes de s-uint-Cenis-l.aval et d'avoir rouvert 
1 eo te Siiml-Joseph que cette congrégation diri
geait aux Andeiys. Le propriétaire de l'immeuble 
M. de Catheux. était poursuivi pour avoir favori
sé la recuiisuiutiyn de la congrégation. La cour, 
tout en déclarant qu'il n y a pas identité de per
sonnes A laneienne et à la nouvelle école, a trou
ve aue les éléments de ta cause rendent suspecte 
i« réalité de la sécularisation et que l'école préten
due nouvelle est la continuation lie l'ancienne. En 
conséquence.ta cour condamne V*M. Duchatelle et 
de Catheux à 25 h- d amende , MM. Tourei, Bler
vaque et Dupret a 16 fr.d'amende^ 

Dans la seconde affaire. Mile chesnel était in
culpée d'avoir, rouvert à Graiville-Ymauville une 
école précédemment fermée, et d'avoir [ait celte 
réouverture sans avoir rompu ses liens avec la 
congrégation du Cartnel d'Avranches. Mme de 
Puzy était prévenue d'avoir facilité cette reouver
ture en louant un local. Le tribunal du Havre avait 
acquitté, estimant sincère la sécularisation de Mile 
Chesnel. l.a cour confirme ce jugement. 

Elle confirme également le jugement du tribunal 
de Dieppe, mii avait acquitté Mlles Ooettelmann, 
Lanctuit et Dorey. religieuses sécularisées de la 
coniîrftfation de la Providence, qui avaient rouvert 

tlne école à Eu dans un local que leur avait loué 
Mlle Oapy, supérieure de la congrégation de la 
Providence de Ttouen. La cour estime que les trois 
anciennes religieuses ont fait la preuve de leur 
sécularisation. 

iMestaliuDâ MMitoistes en Hollande 
Amsterdam. A \anw\ef. — En rentrant â'nn conf?*1 

un soki&t dp la î cM-nidon d'.Amsterdam a rvfusf. 
pour tles moUis <le onuif tin «, dTiBdMMr l'habu 
militaire. \mmaé par le conseil d« 
gui'i re de Harlem à trois maïi do prvs»«')ji. 

Céïtte «onJamriaLKjn a ôouné lieu a <ies manifes
tations antimiliLarisies. Dca comités 5*2 sont fuinKj 
daa.s difft-renies villes pour défendre la cause du 
• martyr chrétien •. tt op^um^r des meetings Ue 
prott'siation. Des twoehurf-es aux trtres sen.-ation-
n-ïls ont feU répandue.- par milliers. Dtans ur»e let-
Lre ouverte au uo^tcur Kuijper, le pro/t'̂ seur van 
Raes. le fondateur d« la colonie anarchiste de Uia-
ricum. rappelle au chef du gouvernement ftctae) 
qu'il a lui-même écrit jadia nue l'autorité doit s'in
cliner devaat un cas de conscience et ne jumais 
iinpoaei' par la force le serment, le service militaire 
la fréquentation de fécole, .̂  vacciOAttoo, ou quoi 
que ce soit de semblable. 

• nt l'iNL'û mont d seule le CAS et 
suggéré diverses solutions. L'organe des ebré-

rtquee profx>se gue le soktei réfractaine 
BOM versé dans k corpt Lee iniinuicrs. I ajournai 
d'Arnheini eottetaae que les cas de ce ĵ enr*» vç»ni 
en augmentant e( réclame un règlement qui cot> 
cilie les droite de i» coomeimnem individuelle avec 
les intérêts de la défende nationale. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Explosion d'acétylènô 
fari... t janvier. — Mme veuve Goujon, mer

cière. 93, Grande-Rue, ù Lonjumeau recevait, sa
medi soir, la visite d'un jeûne homme de vingt 
et un ans. Georges Ganivet. artilleur an 30e régi
ment, en (j|aralaoa A Orléans . 

i>iue etaA plongée dans lobscurité et la 
mercière se ploignait de ce que rappareil a acéty
lène qui lui serva loncUoonat plut 

:: s'offrit iiiirfH'Kliaiemeia pour aasayer 
de le réparer et. prenant une bougie, il s'approcha 
de l'appareil. Une formklarfle expiosion se produi
sit tout à coup, le gaz acétylène ayant pris feu au 

' le la flamme de ta hougie. 
Le malaeureux arlil eur [jt projeté clans '.s bou

tique, la léte horriblement murti!'5e. Il fut trans
porté dans une pharmacie voisme. mais 
qu'on lui prodigua furent mutiles et il mourut 
sans avoir repris connaissance. 

Le parquet de CorbeiJ a ousert une enquête pour 
déterminer les causes exactes de ce terrible acci
dent. 

taforUiil ml a la posta de ROM 
Rome. 4 janvier. — Ln vol d'une centaine de 

mii!e francs vient u être commis a la poe4t de 
Rome. Au moment où les voleurs, d é b i 
teurs, sortaient dj bâtiment de ta poste portant 
sur leurs êpaui*ïs les sacs contenant les valeurs, 
ils se trouvèrent nez à nez avec deux genojarmes. 
« Nous sommes très fafigués, direiii.-il.-i à ces der
niers, nous allons boire un verre ; surveillea la 
poste jusqu'à notre retour. » 

El ils s'esquivèrent. Deux heures après, tes gen
darmes étaient encore de planton. 

Captation d'héritage 
Parts. < jamiier. — Une jeune Chilienne. MUe 

Maria de la l.uz, étant morte il y a II 
au couvent de l'Assomption, à Passy. l'énorme for
tune qu'eue possédait aurait ete ux-lournée. Nous 
avons demandé à M. Aldunale. consul général du 
Chili à Paits. des renseignements a <• 
nous a fait, en ces termes, le récit de cette histoire 
encore mystérieuse : 

— U y ftajaeiques. aswées mourait à Paris, dans 
son tiolet dé la rue da ta Faisanderie, une de mes 
compatriotes. Mme Isidore Cousino, née Goyone-
chen. 

Mme Cousino laj.ssalt six enfants, trois garçons 
et trois Datas, et une kmnense loi tune duui le gros 
morceau était uni- immense et ricaa propriété mi
nière, sise S Luli-i-la-Noire, dans la Sud cluiien. 

On peut sa faire une idée approximativa «tu chil-
fre de esta» foi-lune, si l'on sait que la part reve
nant a l'un des enfants ne représentait pas noms 
de iiix a douze millions de dollars. 

Or, des trais llltss, revenues dans tstu pays 
natuJ après le. mort de leur mère, l'une la plus 
riche — est devenue folle, une autre s'est mariée ; 
la troisièmes Maria de l.uz. vient de mourir en 
France, où elle avait été élevée et où elle n'avait 
loi cJiiiiertnu ,si elle était entrée définitivement au 
couveiU. sti torture serait revenue purement et 
simplement S ses héritiers naturels En restant 
laïque, elle conservait, au contraire, la droit de 
disposer S. son 'gré de ses biens, puisqu'elle était 
majeure et célibataire. 

I x', 17 octobre dernier ,je fus avisé par M. Callos, 
directeur des mines de Iota, que Mlle Marié de la 
Lux était morte quatre jours auparavant à Passy 
et que la supérieure des religieuses chez aui elle 
était décédée avait annoncé la nouvelle par défié 
che à la Bu.mille. 

Je me rendis aussitôt au couvent de l'Assomn-
tion où. après avoir exprimé ma surprise qu'on 
n'eût pas informé le consulat de la mort de la 
jeune femme et que le commissaire de police eût 
transmis le permis d'inhumer sans s'inquiéter de 
savoir si cette formalité avait été remplie, je de
mandai des explications détaillées. 

On me répondit que Mlle Maria de la l.uz avait 
succombé le 13 octobre à une méningite consécu
tive à une affection gastrique. 

Je demandai si eHe n'avait pas laissé des papiers 
ou des valeurs. On me dit qu'elle n'avait laissé 
que des objets sans valeur et qu elle avait pris 
soin de brûler sa correspondance. 

« Lorsqu'elle recevait de l'argent de son londé 
pas tarde a revenir. Cest de la fortune de cette 
dernière qu'il s'agit. 

Quant aux fWs'de Mme Isidora Cousino, ils di
rigent l'exploitation des mines de l.ota et sont en 
tram de quadrupler le capital laissé S la famille 
par la mère. 

Je connaissais bien Mlle Maria de la Lm pour 
l'avoir rencontrée fréquemment, il y a cinq ou six 
ans. chez des amis communs c'était une jeune 
femme d'une trentaine d'années, très belle, d'une 
grâce Pt d'une distinction rare.». 
Ayant été élevée au couvent de la rue dé l'Aworrrp-

tion. à Passy. elle avait du Barder un souvenir 
sytuoathique pour les religieuses de cette maison. 
Quoi rju'il en soll, depuis quelque temps, elle 
s'était installée dans ce* établissement avec l'Inten
tion d'y prononcer ses voeux, lit. en fait, elle avait 
revêtu l'habit des novices. 

Mais erle fouissait d'une enWére IUjerté, pots-
qu'etle troquait souvent la robe de religieuse pour 
d'élégants costumes de ville et allait, ainsi vêtue, 
dans Parts. 

Pourquoi ne prononça-t-e41e pas ses vœux ? Je 
l'ignore. Tout ce que je sais, cest que. suivant lu 
de pouvoir au failli, ajoula-t-on. elle le distribuait 
u.i-Mtoi u des œuvres de bienfaisance. • 

Poussant plus loin mon enquête, je demandai 
à nui de droit copie de l'ai .• document 
débute ainsi . Acte de d.cé.- oV Mile Maria de la 
l.uz Cousino.religieuse, née a Velnaraiso.décédée à 
son domicile, ts. rue de l'Assomption, le 13 oc
tobre 1905. » onze heures et quart du matin. • 

J apnr.s. en outre, que Mlle Marie Je la Lui avait 
fait devant M" Mégret. notaire à Pans, un testa
ment dont je demanda] copie. Jextrais de cette 
pièce le nassaoe suivant 

• Testament de Maria de ta f.uz CoaséSO, su
jette chilienne, majeure cèihataire. rentier/ de
meurant à Nice, villa Potorka. boulevard Cars-
bacel. 

• laquelle, étan! saine de corps et d'esprit, am î 
qu u est anparu au notaire et aux témoins sou&si-

m manifestation claire et précise de sa 
volonté. 

" J Institua pour mon Vgotaire universel M. Eu
gène Roland Gnsaelin. aucnl de ^han^e. U2. nie 

eu. Je revoq..e tool tcota.'uent antérieur 
au présent. » 

Le testament ne comportait que cette unième 
elaiise. Dar laquelle Ujeune femme m-tiluait com
me Fon héritier M. rti^and-Gosselm, & qui eHe 

nie par aucun 
ni d sioutar que la fortune <*e ta défunte 

esl au Chili, où l'héritier devra l'atw charcher, si 
la famille Co i-ino ri'y met onn.-isiiion. 

Quant a moi. je nie 3iis borné a tran«metlre 
aux Intéresses !e.s renseignements que je viens 'Je 
vous donner, en anpelant leur attention sur cer
tains joints -te iéf-o] et notamment sur ce fait 
anormal que Mlle de la Lui e*t désiimée dans l'acte 
de d*ces comme religieiMe demeurant à Paris, et 
dans son tasIamant comme rentière demeurant à 

Bigots et Miracles 
iJaiiit-Lô, 4 janvier. — A Barenton, prés 

de Moi tain Manche;, U se passe des choses 
extiaoru,; 

11 y. dans cette localité, une église et ur. 
cou\ent d uuguslines. Or, ces soiis derniers, 
des habitants ont vu une boule de feu s élan
cer de la sacristie, router dans lea airs vers 
le cimetière du coûtent, puis obliquer vers 
le nord et disparaître dans une grange dé
pendant de i iiiniieub.e des augustines. Ln 
cliajjscui ayant tiré un coup de fusil sur cet 
aéio.ithe, la boule s est Uansloi-mée en un 
cierge ailuiné que tenait une main en or 
massif. Le cietge a adressé une allocution 
au chasseur, :and.s que la main guidait un 
paysan et =a vache vers une grange où ia-
hiinal devail avoir avec un taureau des rela
tions sur ia nature desquelles il est inutile 
d'iéaiatar. 

Li aucuns ont immédiatement interprêté ce 
prodige : suivant eux, la boule de feu, le 
ciei^fj et la r%ain seraient des averMssetneti'.s 
adi esses à la ville de Barenton par l'anbé 
Crélôe. Ledit Crétée est mort depuis deux 

mais avant d'expirer, t manifesta, 
paralt-il, le désir dé l i e inhumé sous un 
monument élevé au milieu de ia place. Or, 
le jour de ses funérailles, il y eut grand sab-
b«t ia population voulait (enterrer dans le 
cimetière ei les augustiues voulaient [inhu
mer dans le couvent Au cours de la bagarre, 
les sœuia réussirent a s'emparer dune des 
màvhoires de l abbé Crétée. Et, depuis lors, 
le squelette n'a jamais pu être reconstitué. 
D'où la mauvaise humeur du défunt. 

Et. sur cette interprétation, 1 esprit des ca-
gots entre en ébullition- Les bigots de Ba
renton cherchent tous les soirs le fameui 
globe enflammé. -Mais celui-ci n'a pas re
paru. Et tous les clients du curé se désolent; 
lis ont perdu la boule 1 

Il est vrai qu'an OotBjnUééffé de poUet 
avait manifesté le désir de 1* retrouver : il 
n'en a pa fallu davantage pour qu elle dis
parut é tout jamais. 

Las cagots sont furieux : les miracles ne 
rsjviaanent plus I 

LENVWJltUuEJ MARLY-LE-ROI 
Paris, 4 janvier. — La parquât de Versailles 

poursuit son enquête sur les faits qui Ont précédé 
la mort de Mme Cliappuis. et sur les agissements 
de son hypnotiseuse, Mme Martin, celle femme 
qui avait pris sur la septuagénaire un tel empire 
qu'on peut dire qu'elle l'a conduit au suicide. 

A-Uelle précipité la tin de sa victime à l'aide 
du poison T C'est os qui sera examiné ultérieure
ment. 

On reconte un fart étrange qui a précédé de 
quelques jours la mort de Mine Chappuls 

— La pauvre femme, dit-on. était tellement con
vaincue qu'elle devait mourir avant Noël, que, 
vei-s le commencement de décembre, elle lit au
près de M. Couturier, maire de Meriy, les démar
ches nécessaires à l'achat d'une concession à per
pétuité dans le chneuere communal. 

Deux jours après, Mme Martin se présentait 
chez M. Couturier et lui déclarait qu'elle venait 
de la part de son amie. Mme Chappuls, payer la 
concession, soit trois cents francs, et le remer
cier d'avoir aussi rapidement fait droit k se de
mande. 

Elle paya avec un billet d* milie francs et se 
ttt donner un reçu S son nom. 

A peine était elle sortie que l'on remettait S 
M. Couturier une lettre de Mme Chappuls elle-
même, qui remerciait direcletiiciit le maire et lui 
adressait trois billets de cent francs. 

M. Couturier courut après Mme Martin qu'il 
rejoigral dans le pays et lui demanda comment 
il se faisait qu'elle payât une concession destinée 
a Mme Chappuls qui l'acquittait de son coté. 

Le médium n'était pas sans doute à ce moment 
sous 1 influence des esprits, il balbutia des expli
cations pileuses. 

Bon gré mal gré. elle dut reprendre sen argent 
et restituer le reçu que M. Vidai, commissaire 
de police spécial, a saisi hier. » 

L'hypothèse de ieropolsonnement sera exami
née. En effet, or. a mis sous scellés uns quantité 
considérable de substances dangereuses qui ont 
ele tro.ivees au domicile de l'accusée • digitaline, 
belladone, aconit, sels de «mercure. 

11 est vrai que ces substances sont employées 
en thérapeutique et que Mme Martin ne manquera 
pas d explications a fournir sur la présence de 
ces poisons chez eile. 

Ce qui a surpris les magistrats, c'est la quan
tité vraiment incroyable de ces dangereux pro
duits ; Mme Martin aurait pu monter sans frais 
une officine pharmaceutique. 

On a saisi, en outre, différents produits chimi
ques qui s'enflammaient, lançaient des jets de 
flammes de toutes couleurs, tandis que Mme Mar
tin évoquait lame de M. Chappuls et lui faisait 
raconter des histoires qui affolaient sa veuve la 

•-• na pu v résister, après avur tout 
donné a Mme Martm elle est morte. 

Au cours ds son interrogatoire, Mme Martin 
a dit . 

— Je n ai rien à me reprocher. J'ai honorable
ment «levé mes enfants — ceci est parfaitement 
eiact — et je me suis occupée de sciences psy
chiques, car je crois- fermement a l'occultisme, 
comme mon mari, d'ailleurs. 

i.enccs punies par moi ont été 
reta Ses par les- journaujx et jauiass je n'ai été 
lub^et de plaintes,. 

Des commissions rogajloires ont été envovées 
a tnvers, iiru\e..--s. LII.LK et AVESNE&, ou'ont 
succe^ivcuieiU habiU.- iep époux Martin. 

FOLIE IŒLIGIELSE 
Paris, 4 janvier. — Communier d'abord. 

•Botlrii t-nsuite, et êtrje après enterré sous le 
maître autel de Notie-Uaiue-Ues \ 
telle était l'idée fixe d'un fou, nommé I Jean-
Pierre Garrigue, âgé d'enviion trente ans, 
journalier, sans domicile connu, et né à Gha-
lalire (Aude;. 

11 y a près d'un an, ce malheureux, que la 
leclure des journaux cléricaux a\ait restdu 
maboaie. ut connaître par lettre au curé de 
Nutie-Oaiiieùes \ ictoii es son intention dén 
mur avec la vie et la curieuse sépulture dont 
il avait fait choix. 

Garrigue écrivit plusieurs lettres é an an
tre piètre dm W nr.«i»c église. 

Il ne reçut pas de réponse. 
Pendant six mois il revint rôder quotidien-

nrmanl autcoi- de ia sépulture. 
Hier matin, il parvint pendant la niasse ù 

se glisser jusqu au maître-autel et. arrivé 
ia, il se tira un coup de revolver dans l'o-
MMst, 

Des agents transportèrent le désespéré au 
posta de la Banque et de là à l'hôpital de la 

- n état est gl 
•Je malheureux était un illuminé, atteint 

de folie religieuse. 
On a trouvé écrit sur un morceau de tooe 

toi servant ûe ceintute. les mots suivants, 
expliquant les motifs de son suicide . 

Je meurs en sacrifice pour l'amour de 
Dieu, de la Très Sainte Vierge Marie, reine 
du ciel et de la terre, Notre-Danie-des-Victoi-
ies, le 8 décembre, jour de mon anniversaire, 
à la Sainte Chapelle, après avoir lait la sainte 
commun.on. 

« Je nie recommande i tous les prêtres de 
Notre-Dame -des-Victoires. Je suis un grand 
martyr. FI y a Satan en personne dans mon 

• - \ --, qui se divise en sept parties qui 
[ont sept démons. 

» Il y a dans mon corps une âme apparte
nant à la Très Sainte Vierge Marie, prison
nière es cachée. 

D Je demande l'autopsie après mon enter
rement.» 

DANS LA RÉGION 

LES GREVES 

ge à revenir sur Ce qta se passait dans cet établis
sement avant la grève de 1899. A cette époque, 
les déiégués du syndicat ont été reçus de la même 
façon qu'aujotn d hui. La patron lit insérer dans un 
organe patronal que la grève déclarée à deux heu
res prit lin à cinq heures. Les grévistes ont résista 
alors u ces manœuvras d'intimidation, comme Us 
résistent aujourd'hui aux menaces d'exclusion. 

Ijes ouvriers ont bien réfléchi aux baisses ds sa
laires successives qui les ont frappés depuis plu
sieurs mois st on peut constater quelle différence 
il y a maintenant entra le tarif pau-onal I abens-
Delrue et lé taril syndical accepté et signé par tous 
les patrons de Lille. 

Vous n invoquerez pas votre travail à la machi
ne, à moins que vous ignoriez la question posée 
en 1899 par votre prédécesseur. M. Dotte. qui dé
clarait qu'il ne signerait le tarif qu'après qu'une 
comnussLon arbitrale aurait réglé la déduction S 
faire pour le travail de la machine et cela en 
présence de tous les patrons ébénistes. 

Il demandait, en outre, que la Commission ar
bitrale comprit six patrons menuisiers, trois ou
vriers ébénistes et trois ouvriers menuisiers. S'il 
demandait six patrons menuisiers, c'est que. di
sait-il, U craignait que las patrons1 ébénistes, ses 
concurrents, ne donnent pour son travail machi
ne qu'un prix dérisoire. 

Apres la réunion, la majorité étant largement 
acquise au tarif syndical, ce dernier lut signé par 
M. Dotte. 

A Hazebrouck 
Il y a quelques jours, une grève 'éclatai! au tis

sage Lefebvre. l̂ es ouvriers demandaient le ren
voi d'un camarade qui s'était permis de les apos
tropher et de les menacer parce qu'ils avaient pro
testé contre la clôture prématurée de la quinzaine. 
Le patron fit cause commune avec l'ouvrier dont 
le renvoi était réclamé ; de là le conflit. Le patron 
ne voulait pas céder, les ouvriers non plus Mais 
ils avaient la justice pour eux. et ils en appelèrent 
au public par la déclaration ci-après déposée en 
chaque maison 

DECLARATION 
En présence des taux bruits que l'on fait courir, 

les ouvriers tisserands de l'usine lefebvre tiennent 
à rétablir la vérité des faits. 

Le 23 décembre, à dix heures du matin, les tis
seurs ayant cessé le travail, le directeur est venu 
en demander la cause aux plus anciens ouvriers. 

Ceux-ci ont répondu qu'ils arrêtaient parce que 
la quinzaine était close un jour plus tôt que d'ha
bitude. 

Pendant que le directeur causait avec le tisseur 
Moronval, l'ouvrier Jules Sens s'est mi< à apostro-* 
prier ses camarades en proférant des menaces 
contre quiconque voudrait le forcer à arrêter son 
métier. 

Bien que le directeur n'ait pas crû devoir Wa
rner Jules Sens, le tisseur Moronval a exhorté ses 
cam.irades à pardonner ù Sens et i reprendre le 
travail. 

Tout semblait arrangé, quand le visiteur Malle-
vay* a dit S Jules Sens qu'il n'avait pas d'excuses 
à faire. , 

Alors, lés'ouvriers sont sortis toas, en enant : 
A la porte ' 

Voilà la vérité. El si 280 ouvriers sont sur Je 
pavé, cési la faute à un seul homme. 

P<mr 1rs camarades. 
UN GROUPE D'OLVHIERS TISSEURS. 

febvre, adjoint au maire de Rebarg—» ; Lemalra, 
délégué cantonal .a Blangy-sur-Tarnoiee; Lemairsk 
maire d'Avesnes-lei-Aubert ; Lemer, maire d'Her» 
gmes : liturgie, chef de gare S Saint-Waast-la-
Haut (valenciennes) , Lewille, commis principal 
des contributions indirectes à Angras ; Lonnier, 
membre de ta Société de Ur a Boulogne , Lou-
chard-C.ressier. délégué cantonal S Calais : Macal-
re. délégué cantonal, a Ullers ; Mahisu. sous-bt-
biiothécaire, à la bibliothèque municipale de Lille 
Malaquin, conducteur des travaux de la vule de 
Valenciennes : Manceron, sous-préfet de Monlreutl 
sur-Mer ; Moraux, brigadier des eaux et forêts, a 
Hasnon ; Neveu, délégué cantonal, a Hénin-Iié-
tard : Peruçon-Pascalin. sou«-directeur du Crédit 
lyonnais, à Lille . Philippe, professeur de musique, 
S Arras , Poulet, membre de l'œuvré rie l'assis
tance par le travail, S Boulezne-sur-Mer ; Jean 
Pratte, directeur ds l'Agence Hm<ai. a 1 dis ', RidV 
dez. artiste au théâtre national de rOpéra ; Jule» 
Roulé, sous-secrétaire de la mairie de Boutostne-
sur-Mer ; Tailliez, directeur de l'Harmonie mu
nicipale de Courrières . Emile Telliez. publiciste a 
Boulojrne-sur-Mer : docteur Tntroux. médeciri-tfJs-
pecteur de l'établissement départemental des Eaux 
et Boues de St-Xmand ; docteur Thorel, délégué 
cantonal h Hardinehen : Tilmant, délégué canto
nal à Caudry : Turoq-Montois. membre de la com
mission de surveillance da la prison de Douai ; 
Vanhamme, directeur de la Compagnie des ba
teaux A vapeur du Nord, a Dunkerque : Waulhjr, 
président de la Chambre de commerce d» Douai, 
délégué cantonal a SIn-le-Noble ; Wflhem. délé
gué cantonal S Saint-Saulve : Wllmot. maire As 
Sln-le-Noble. 

m 
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Un violent incendie a détruit totalement 
une partie de la ferme de M. Ludovic Sévio, 
cultivateur à Dury En dépit des secours 
organisés aussi rapidement que possible, 
deux bâtiments, dont un mesurait 22 oasv 
tres de longueur sur 8 de largeur, ont été 
réduits en cendres. 

Un troupeau de 108 moutons, 15 agneaux* 
nombre de machines agricoles et quantité 
de recolles ont été la proie des flammes. 

Les pertes, importantes, sont couvertes 
par une assurance. La cause du sinistre ses 
restée indéterminée. 

A Lille 
l-a Chambre syndicale des ébénistes de Lille 

nous adresse la note suivante : 
La Crève des Ebénistes de la maison Labens, 

ancienne maison Dotte, ù La .Madeleine, nous obu-

Palmes académiques 
Nous publions ci-dessous, d'après l'Officiel, la 

liste des nouveaux officiers de l'Instruction publi
que et d'académie de notre région, les promo
tions et nominations que nous avons menUoiuiees 
hier étant Incomplètes : 

OFFICIERS D INSTRUCTION PUBUQUE 
Sont nommés officiers de l'InstrucUon publique 
MAI Bajeux. délégué cantonal S Bcaillon : bol-

vin, juge de paix. S Dunkerque ; Delrue. profes
seur u i école des Beaux-Arts d'Arras : Dujardin, 
pharmacien, à Valenciennes . Durand, proie^aeur 
autateau ; !.emaitre, président de l'Association 
des Anciens élèves du collège de Valenciennes : 
Ixindan. adjoint su maire d'Haubourdin : Mme 
Luc. professeur de musique i Saint-Omer ', MM. 
Neuiliès, ingénieur, adjoint au maire de Mau-
beu^e : Schiller, membre du comité du patronage 
de i Institut Turgoi de Rouhalx : VanUlieJ, rece
veur des hospices de Dunkerque. 

OlTTClEiti D ACADEMIE 
Sont nommés officiers d'académie : 
MM. Barner. chef de musique à Fresnes : Bau-

delle, adjoint eu maire d llers*n-Coupu?ny - le 
aoot»ur Begné. conseiller municipal de Saint Sou-
plet , BerUnctiamps. maire d Aniche ; Blanchi, 
chirurgien-dentiste. S Lille ; Bigeon, directeur de 
l'école municipale de Caudry . Bonn, directeur du 
laboratoire municipal de Lille ; Botun. Juge stlaa-
truct; >n à Douai . Boulanger, secrétaire dé ia 

i-'lecture de Bouiogne-sur-Mer : Bouriei, 
I pharmacien k LtUa : Brienne comptable S Cam

brai . Bnffaud. déiegjé cantonal, a St-I.éger ; 
Edouard Cad», artiste lyrique, ancien 1 
Grand Théâtre de Lille : Carpentier, artiste pein-

-1 ; Carpinlier. maire de Fau-
mont Cai pen'.ier-Risbouig. maire de Pomi'iereuii 
Carres, receveur municipal de Cambrai ; Chenut, 
juge de paix. S Calais : Chochoy. erre. 
ponts et chaussées à Boulogne : Colin, maire d'E-
perteoques : te docteur Corez. à Saint-Arnaud ; 
Cortsen. interprète S Dunkerque ; CotteL secré
taire du bureau de bienfaisance Je Boulogne-sur-
Mer : le docteur Cottigny. k Haubourdin 1 Courte-
cuisse, iirecteur de la Compagnie des bronzes, k 
Ijlie . Cousin, délégué can'onaJ k Fauqueraber» 
gues . Daquin, chef Je musique à Buoauoy ; Dazin, 
secrétaire Je mairie à Caudry . Debis. chef de mu
sique à MwK-eau-SI-v»"aast . Descarpeniries. délé
gué cantonal k Lille Dedontaine. délégué caOr 
iMMei a Ma chiennes . Ueicourt. Jirecteui Je l'é» 
cote Je Jessui Je Saint-Amand . Delzoide. maire 
de Bayeng'iem : Deiv-nv. profe-seur de musique 
k Calais . Desrlomienanl. maire de Rieuay 1W 
quennes. k Valenciennes . Desrousseaux. chef de 

la prélecture du Nord Dctioy. délégué 
cantonal, a Fiers u". ù LUfe . Doues, 
maire de Samer ; Drain-Pilloy. juge au tribunal 
de commerce de Cambrai . Druesie. adjoint au 
nvui-e Je hlarly . Dubois, piofesseur en retraite à 
Orchies ; le docteur Ducrocq. conseiller d arron
dissement a. Vv icquinguem : Dufkit. conseiller mu
nicipal â St-Amand : Durieux. maire de Curgies ; 
Fauconnier, conseiller municipal .k Ma.ibeuge ; 
Foulon conseiller municipal k Oisy-le-Verger ; 
Fourcv. maire de LVnbehem ; Fourcy. adminis
trateur du musée d'Arras : Gonard. conseiller mu
nicipal k Saiiil-MarUn-ler-Bouloxne ; Cournay, 
maire du Portel ; Gibout, publiciste k Cambrai ; 
Henri Gripon, a Roubai.x : Heunebelie. secrétaire 
de la mairie de Beuvry ; Herbe, suppléant du juge 
de paix, délégué cantonal d Arleux . Hernu. rece
veur municipal de BéUiune . Uespel, professeur de 
musique k Loos ; Lacourte. secrétaire de la mairie 
du Cateau ; Lahaey. secrétaire de la mairie d Hal-
lennes-lez-Haubouruin . Luiuy. cliel de gare k Va
lenciennes ; de Lauwereyns, avocat k Lille ; Le-

UNE MORT MYSTÉRIEUSE A AVESRES 

Dimanche malin, le facteur des postes. M, 
Sinot, se rendait au logis de Mlle Blondinur 
Blanche âgée de 28 ans, sans profession* 
sis rue de la Poudrière, à Avesnes, pour 1ns 
remettre un pli 

Il fut bien stupéfait en trouvant cette flFhr 
couchée habillée sur son lit, ne donnant plus 
signe de vie. 

Le facteur fit aussitôt prévenir M. le com
missaire de police d Avesnes. qui procéda 
aux constatations d'usage et fit transporter 
le cadavre de la fille Blondiaux à l'hôpital 
pour que l'autopsie puisse préciser le motif 
de sa mort. 

La fille Blondia-ox, dont la conduite était 
fort légère, se livrait à la boisson. 

Un noyé à Billy-Montignj 
Samedi après-midi, une équipe d'ouvriers de )S) 

Compagnie de Courrières était occupée à cure» 
le fossé d'un fil d'eau, lorsque l'un des travailleur» 
aperçut, k proximité du passage k niveau de Fosv 
quic-ies-lez-Lens, deux pieds émergeant du fossé. 

On se mil en devoir de -epéciier le noyé, tandtt 
que la gendarmerie était prévenue. 

Le adavre fut transporté a la mairie, mécon
naissable i il était de la tête aux pieds revèta 
d'une épaisse couche de vase : lorsqu'on l'eut net
toyé, on reconnut l'ouvrier mineur Joseph Moutosv 
J kéiuri-Lieterd, né k Nqjux-les-.Vîmes le 20 aval 
1866. 

La nouvelle ne tarda pas k se répandre dans 
la commune . les parents de Mouton, sitôt qu'Us 
l'apprirent. viDrent en voiture d'Hénln-Liétard «S 
k dix heures du soir Us reconnurent le cadavre 
de leur malheureux fils ; dimanche matin. Us 
l'emmenèrent, après les constatations légales. 

L'examen du cadavre a prouve que Joseph JtêOB» 
ton «tait tombé k l'eau par accident. 

Ité fun e«uf i l sjsi i i dkml t 

Un pénible accident e attristé ia foire d* Da* 
_ L- i janvier dernier, dans l'après-midi, le jeune 
Fen-dinand Quolereel. âgé de 16 ans, doni lé père, 

-.mj a Rosendael. tient un manegé de :3e» 
vaux de bcis. était occupé k tourner i'orgje. lors
que le cheva. attelé pour faire tourner le manegS 
se mi! k mer. 

ereel « ainsi ^approcher du cheval et repsl 
deux ruades en pieir-e poitrine. 

Lne hémorragie Intense s'en suivit et la mort 
surriot presque aussitôt. 

Il y a quelques années, un Sis Quotcreel a été 
également, k :a foire de Dunkerque, tué par eosé 
dent dans un tir forain. 

Le crime de Quaroubla 
'Voureoax -..atUj 

• avons relaté hier les premiers résultais 
de 1 enquête faite sur le drame, qui a produit dans 
la commune une explicable émoLon. Lne seconér 
«Mss sur les lieux nous permet de compléter, sur 
certains pointa, nos renseignements. 

Alfred Gainez se serait rendu, dans la soirée, 
chez les époux Djez. cour de la Gaité. ou 11 deva* 
souper. Cest en sortant qu'il aurait été rencontre 
par Aiglave. qui lui tira le premier coup se fusH. 
à une distance denviron 4o mètres. 

Gai-iez entra alors k l'estam-net Ducoron, noa 
loin de la « Chape.le Richard • et raconta l'affaire, 
ajoutant qu a connaissait son agresseur, et • q u ï 
le vendrait .. 

Cependant. ».lglave serait retourné chez lui, 
pour recharger son arme, et c'e«t au moment o* 
U sortait, qu'il se serait trouvé de nouveau sa 
présence du fraudeur et qu'il lui decoargee un 
second coup, qui devait être mortel. 

Comme on le voit, oeci diuère quelque peu de 
la version du meurtrier, et constituerait, au peiné 
de vue Je la préméditation, une circonstance par
ticulièrement aggravante. 

Quant aux coups de béton qu'il prétendait avoir 
reçi;̂  j e Gai.lez. ils pourraient bien aussi n'avoir 
existe que dans son imagination. Lia gourds», 
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L'OR INFAME 
par Charles 1ÊR01YEL 

L'OUTRAGE 
DEUXIEME PARTIE 

L'AFFAIRE D ANNEBAULT 
IV 

W» Brouter 

Depuis vingt-quatre heures, en constatant 
oue *a rtune était sans remède et en réfiê-
chi««ant aux causes qui l'avaient amenée il 
«emolait avoir acquis plus déxpérience des 
hommes et des choses que dums les trente an
nées de sa vie passée. 

Lhypocrite bienveillance du notaire lui 
causait une impression de dégoût. 

M- Brottter s'en aperçut peut-être. 
Il avait du tact et n'insista pas. 
Il ouvrit sur la table son menaçant cahier 

... « u n i Ve doigt sur son en-téte : 
• S S f t le relève de nos opérations, décla-

ra-Lif Nous pouvons le parcourir ensem-
ÏÏLJe l'ai vérifié et je dois vous affirmer 

•i *L V-7ntient pas la moindre erreur. Du 
? e , i n v ^ a t a * r n . P t o a t le losMr.d. J " " - ^ " 

^ i ' v o i x cassante du capitaine Bicbard in

tervint : 
— Vous entendez par opérations ?... 
—Des einpiuiits et ce qui en est la suite 

naturelle, renouvellements, transferts, ven
tes partielles — car nous avons déjà, dû ven
dre quelques propriétés éloignéeéj» intérêts, 
en un mot ce qui constitue l'actifet le passif 
de M. d'Annebault en mon étude. 

— Sa dette s'élève ? .. 
Le notaire hésita une seconde. 
L'énormité du total l'épouvantait lui-mê

me. 
Il y avait eu tant de frais en sept ans, d'ac

tes divers, il avait réparti la créance de son 
malheureux client en tant de mains qu il ne 
pouvait manquer de soulever un mouvement 
de surprise et d indignation dans les âmes 
honnêtes du curé et du capitaine. 

L'œil toujours clair et vif de l'ancien ma
rin braqué sur lui comme les canons d'une 
mitrailleuse, l'inquiétait un peu. 

Mais il en avait vu d autres. 
L'invitation de l'abbé Prunier qui vint à 

la ressource du capitaine en demandant dou
cement — Combien T . le décida. 

Il feignit d'avoir enfin trouvé le résumé de 
son compte et prononça .avec une sorte de 
solennité • 

»-. Sept cent douze nulle francs et des frac
tions. 

Le marin tressauta. 
— Vous dites ? 
— Sept cent douze mille francs et des inté

rêts qu'on ne pourra définitivement fixer 
qu'au jour du règlement. 

L'abbé Prunier laissa tomber ses bras 
dans un ge»te de découragement. 

C'était la débâcle ! 
Le comte seul demeura impassible en ap

parence. 
Cependant il avait éprouvé, lui aussi, une 

petite commotion. 
Sa dette était énorme, au-delà de ses plus 

fâcheuses suppositions. 
Ce chiffre imposant qui résonnait dans Je 

silence de la salle le consternait. 
Ce n était pas tout. 
Des amis lui avaient prêté d'autres som

mes en se contentant de sa parole pour toute 
garantie. 

Seraient-ils payés 7 
Tout k coup le marin demanda à M* Brot

tter : 
— Combien avez-vous versé a ce malheu

reux pour en arriver là? 
— Mais... 

— Quelle somme?.. . 
— C'était un compte à établir. H est fait. 

Voyez-le. 
L intraitable capitaine ne se contenta pas 

de cette défaite. U glapit : 
— La moitié sans doute.. Trois cent mille 

francs.trois cent eitjquante mille peut-être ?... 
Le notaire ne se formalisa pas. 
Son affaire était dans le sac. 
Les railleries les plus mordantes auraient 

glissé sur son crône comme la pluie sur les 
tuiles du vieil hôtel qu'il occupait à Saint-
Brieuc avec sa nichée de jeunes oiseaux de 
proie façonnés à son image et à sa ressem-
banee. 

— C'est bien possible, flt-il d'un ton gouail
leur. On ne se ngure pas comme les intérêts 
vont vite. Ils ressemblent aux morts de la 
ballade. 

— Et les frais donc ! observa le capitaine 
vexé. 

M* Brottier riposta du tac au tac • 
— Les frais aussi. C'est étonnant comme 

deux pu trois ans passent sans qu'on s'en 
aperçoive. La vie d un homme n'est qu'une 
fumée. J'ai attendu aussi longtemps que pos
sible. Il m'en coûte de voir finit si malheu 
reusement un ancien client qui m est cher 
entre tous, mais il vient toujours un moment 
où il faut mettre ses affaires en ordre. Hé

las ! j'ai d'autres intérêts à sauvegarder que 
oeux de M. d'Annebault. 

— Lesquels donc ? 
— Eh mon cher capitaine, ceux des petites 

gens qui mont contié leurs économies. Que 
suis je, moi ? Un intermédiaire, pas autre 
ciiose ! 

M* Brottier avait un carartère vindicatif. 
11 acheva le marin d'une phrase prononcée 

avec la même insouciance que les autres 
A une situation comme celle de M. le 

comte d Annebautt, il n'y aurait eu qu'un re-
mède. é ma connaissance. 

— Lequel ? 
Cn beau mariage. J'entends un mariage 

d'argent. C'est à peu près la seule ressource 
que j'aurais pu trouver. Mais M. d'Anne 
pault a cru devoir contracter un mariage d'a
mour et il a bien fait, sans aucun doute. Ma
dame la comtesse est une femme accomplie. 
Elle sera la consolation et le soutien de son 
mari. 

M* Brottier abandonna le capitaine Bi-
chard étourdi par ce coup de massue et, s'a
dressâ t à son client. 

— Vous êtes tDien décidé, mon cher comte ? 
— Tout a fait. 

Alors il ne nous reste qu'a apposer des 
affiches et à tirer le meilleur parti d'une 
vente difficile en ce moment, mais dont j'es
père néanmoins un bon résultat. » 

— .Mi ! 
je compte sur quelques acquéreurs... 

Annebault e s t un joli domaine et vos terres 
sont en parfait état... Vous n'avez pas l'in
tention d'assister a la vente T 

— Certes .non. 
— il vous faut donc me signer un pou

voir Noue le mettrons au nom du capi
taine Bichand, si vous le désirez Vous ac
ceptez, capitaine ? 

Le marin nt entendre un grognement 
sourd, qui jpoovatt passer pour un consen

tement. 
Le notaire avait pensé à tout. 
La procuration était prépaie*. 
— Tenez, la, signez. Bien. Ici, un para

phe. Cest fait. • 
Le capitaine Bichard se rongeait les lèvres 

de dépit. 
L abbé Prunier sommeillait à demi. 
Il ne s'occupait plus de ce qui se passait. 

Que lui restait-il à apprendre ? Et en quoi 
pouvait-if remédier * la situation'? 

Les Annebault étaient finis, perdus. 
De cette race si estimée dans le pays, il ne 

restait qu'un rejeton, aimable sans doute. 
loyal ju\qu'au bout des ongtes. mais con
damné à rester désormais confondu dans la 
foule des travailleurs astreints à quelque in
grat labeur pour vivre. 

D'autres, plus heureux, le remplaceraient 
dans l'élégant manoir. 

On gratterait l'écusson de la façade et 
tout serait dit. 

Le roi était mort ; vive le roi ! 
Le bon abbé faisait des voeux pour le suc

cès de son ancien châtelain dans ses futures 
entreprises, mais ce qu'il entrevoyait sur
tout clans sa somnolence, c"éTait une suite in
terminable de bons dîners, un déAlé de %'ins 
généreux et de li leurs onctueuses. 

Un bruit de voittiie qui s'éloignait l'éveilla. 
C'était M* Brottier qui reprenait le chemin 

de Saint-Brieuc, non sans avoir serré les 
mains de son client, en lui disant 

— Si vous saviez combien je suis désolé ! 
Il exultait, au contraire. 
L'adjudication (TAnnebault serait une belle 

vente qui ferait maigrir ses confrères de dé-
Pil-

L'étude Brottier 
C'était la perle de l'arrondissement ! le 

rendez-vous de toutes les grosses affaires, la 
boutique en vogue, le dessus du panier des 
boites a contrats, ventes 4e biens, testa

ments et autres tripotages 1 
Minuit sonnait lorsque le bruit de l'équi

page de ce notaire La Ruine cessa de se taire 
entendre dans le lointain. 

L'abbé Prunier se leva, alourdi par on bev 
soin de sommeil, et serra les mains de son 
hôte en lui disant t 

— Du courage mon cher enfant ! 
Le capitaine Bichard en flt autant, maèff 

sans prononcer une parole. 
Qu'eût-il pu dire au mari de son Ancelef 
La pensée qu elle était réduite à la miser» 

lui faisait bouillir d'indignation son viens 
sang dans les veines. 

Vainement le comte insista pour le recon
duire en voilure jusqu'à sa porte ou da 
moins le soutenir de son bras, ou le gar
der jusqu'au lendemain matin au i liflli est 

Le vieillard refusa. 
— Non, non J'ai besoin d'air J'étouffe. 

Dieu merci, mes jambes sont encore caœv 
blés de me porter. 

— Si tard ! 
— Je ne veux pas. Mercn 
Il fallut céder. 
Brusquement, le vieillard 3è sépara <Se Céf 

homme qu'il avait atmé et qu'il était tenté 
de haïr, en disant 

— Non, non 1 ,. Bonne nûiL Dormes. M 
vous pouvez ! . Moi, je ne pourrai pas I 

Le comte le regarda s éloigner dans l'ave
nue de plus en plus sombre. 

Il s'en allait, appuyé sur ses béquilles eB 
soufflant comme un marsouin jeté par une 
grande marée sur les galets d'une côte. 

Et seul enfin, sur le chemin qui conduisait 
à sa petite maisoa. 11 murmurait des mot» 
sans suite- rui pourtant traduisaient sa pssr 
sée et ses émotions -

— A n g l e ruinée t. Imbécile L Et que 
fera-t-fl 1 Bien ! . Quelle chute ! *Osère I 
Sottise 1 .̂ fit 11 ne semble même pas éto»> 
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